
De : Zaynab Ben el Madani
A : Greffe; Secrétariat
Objet : R-4031-2018 _ Comparution des intervenants du dossier 3986 -- Confusion
Date : 27 février 2018 17:12:32

Bonjour,
 
Nous représentons les intérêts du ROEÉ dans plusieurs dossiers de la Régie (notamment le dossier
R-3986-2016, phases 1 et 2).
 
Selon une lettre de la Régie dans le dossier R-4031-2018 (Demande de révision de la décision D-
2017-140 quant aux frais octroyés au RNCREQ) datée du 31 janvier dernier, les intervenants ayant
participé au dossier 3986 doivent comparaître au dossier 4031 au plus tard le vendredi 2 mars 2018
(A-0002).
 
Cependant, la Régie a rendu la décision de révision D-2017-140R dans laquelle elle octroie des frais
de 100 000$ (tx. Incluses) au RNCREQ au lieu de 80 000$ (tx. Incluses) octroyés dans sa décision
d’origine D-2017-140.
 
Je suis donc confuse quant à savoir si les intervenants doivent tout de même présenter leur
comparution au plus tard le 2 mars prochain ou si la décision de révision vient annuler les échéances
présentées par la Régie dans sa lettre du 31 janvier 2018 (R-4031-2018__ A-0002)?
 
Merci de votre compréhension.
 
Avec nos salutations distinguées,
 
Z A Y N A B  B E N  E L  M A D A N I

A D M I N I S T R A T I O N

F R A N K L I N  G E R T L E R ,  
É T U D E  L E G A L E / L A W  O F F I C E
507 PLACE D’ARMES, BUREAU 1701
MONTRÉAL, QUÉBEC, CANADA  H2Y 2W8
TEL (514) 798-1988
FAX (514) 798-1986
admin@gertlerlex.ca 
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